
portant sur la construction des nouvelles infrastructures pétrolières 
à l’aéroport de Luxembourg 

*

Art. 1er. Le Gouvernement est autorisé à faire procéder à la construction de nouvelles 
infrastructures pétrolières à l’aéroport de Luxembourg, comprenant les travaux 
de construction à proprement parler, le raccordement au pipeline existant, les études 
et les mesures compensatoires y relatives. 

Art. 2. Les dépenses occasionnées par la présente loi ne peuvent pas dépasser le 
montant de 85 737 600 euros. Ce montant correspond à la valeur 924,32 de l’indice 
semestriel des prix de la construction au 1er octobre 2021. Déduction faite des 
dépenses déjà engagées par le pouvoir adjudicateur, ce montant est adapté 
semestriellement en fonction de la variation de l’indice des prix de la construction 
précité. 

Art. 3. Les dépenses sont imputables sur les crédits du Ministère de la mobilité et des 
travaux publics et de la Direction de la défense du Ministère des affaires étrangères 
et européennes. 
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